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Jusqu’au 31 mai de l’année qui suit l’introduc-

-

larités ont été préalablement constatées lors 

Conditions relatives à la demande 

d'aide agro-environnementale

La demande d’une aide agro-environnementale ne peut 

le Département des Aides de la DGARNE dans le cadre 

Elle vaut pour un engagement pour une période de cinq 
er

demande. Elle a trait à une ou plusieurs méthodes qui 

seront appliquées sur des parcelles agricoles situées 

en région wallonne, non incluses dans une surface de 

Pour certaines méthodes agro-environnementales, un 

avis conforme rendu par la DGARNE doit être joint à la 

demande d’aide. Cet avis, rendu sur base d’un avis tech-

nique (à joindre également à la demande d’aide), recon-

naît notamment la possibilité et/ou l’intérêt de mener 

défaut de déjà posséder l’avis conforme lors de l’intro-

ordre pour le 1er janvier.

Nouveau protocole de emande d' ide gro-

nvironnementale

Introduction de la demande d'aide 

agro-environnementale

La demande d’aide pour une méthode agro-environ-

nementale doit être introduite pour le 1er novembre au 

plus tard de l’année qui précède le début de l’engage-

introduite par le biais d’un formulaire disponible sur le 

site Internet du Service Public de Wallonie (SPW), Direc-

du Département des Aides de la DGARNE. Le deman-

deur y précise ses coordonnées, ainsi que la méthode 

qu’il veut appliquer.  En annexe de ce formulaire, il 

-

-

 

20 décembre au plus tard, un courrier est adressé en 

ou non de sa demande d’aide. En cas de recevabilité 

de la demande, l’engagement de l’agriculteur vis-à-vis 

de la méthode concernée commence dès le 1er janvier. 

er novembre au plus tard de 

l’année qui précède l’engagement, engagement qui porte sur cinq périodes annuelles comprises entre le 1er janvier et le 

pour des périodes annuelles courant du 1er 
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Méthodes agro-environnementales 

sont proposées aux agriculteurs 

dont trois se déclinent en plusieurs 

sous-méthodes. Au total, ce sont 

L’arrêté du Gouvernement wallon 

précise le montant d’aide (voir 

 1) et le cahier des charges 

pour chacune d’entre elles (en encart, 

méthodes 2 et 7).

Méthode 1 : éléments du réseau 

écologique et du paysage : 
* Sous-méthode 1.a : haies et 

bandes boisées;
* Sous-méthode 1.b : arbres, 

arbustes, buissons et 
bosquets isolés, arbres 

* Sous-méthode 1.c : mares.

Méthode 2 : prairie naturelle.

Méthode 3 : bordures herbeuses extensives :
* Sous-méthode 3.a : tournière enherbée en 

bordure de culture;
* Sous-méthode 3.b : bande de prairie 

extensive.

Méthode 4 : couverture du sol pendant l’inter-

culture.

Méthode 5 : culture extensive de céréale.

menacées :
* 

trait;
* 
* 

Méthode 8 : prairie de haute valeur biologique.

Méthode 9 : bande de parcelle aménagée.

Parmi ces dix méthodes, trois sont dites « ciblées » 

et requièrent l’annexion d’un avis conforme rendu 

par la DGARNE à la demande d’aide (méthodes  

 

agro-environnemental avec un agent d’encadrement 

Introduction de la demande de  

paiement

méthode est introduite par le biais du formulaire de 

extérieure du Département des Aides de la DGARNE. 

Pour le 30 juin au plus tard, l’agriculteur est informé de 

l’admissibilité ou non de sa demande de paiement.

Tout agriculteur ayant déjà perçu des aides reçoit 

Lors d’une première demande, il doit demander au 

Département des Aides de la DGARNE de le lui adresser. 

L’engagement vis-à-vis d’une méthode agro-

environnementale porte sur une période de cinq 

ans déclinée en cinq tranches annuelles courant du  

1er janvier au 31 décembre. Chaque tranche fait l’objet 

est rompu et les paiements perçus pour les années 

antérieures doivent être remboursés.  Ce remboursement 

 1 – Montant des aides accordées pour 

Méthode Montant de l'aide

Méthode 1 :

* Sous-méthode 1.a

* Sous-méthode 1.b

* Sous-méthode 1.c

-

50 €/tranche de 200 mètres (tronçons de 20 mètre min.)

25 €/tranche de 10 éléments

50 €/marre

Méthode 2 200 €/ha

Méthode 3 :

* Sous-méthode 3.a

* Sous-méthode 3.b

-

21,60 €/tronçon de 20 mètres de longueur (min. total de 200 mètres)

21,60 €/tronçon de 20 mètres de longueur (min. total de 100 mètres)

Méthode 4 100 €/ha

Méthode 5 100 @/ha

Méthode 6 :

* Sous-méthode 6.a

* Sous-méthode 6.b

* Sous-méthode 6.c

-

200 €/équin de plus de 2 ans

120 €/bovin de plus de 2 an

30 €/ovin de plus de 6 mois

Méthode 7 100 €/ha de prairie permanente

Méthode 8 450 €/ha de prairie permanente

Méthode 9 30 €/tronçon de 20 mètres de longueur (min. total de 200 mètres)

Méthode 10
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il doit accroître la longueur de la haie de 10 %, soit  

28 mètres. Cet accroissement porte la longueur de la 

haie à 308 mètres, mais ne lui permet pas d’accéder 

à une nouvelle tranche de 200 mètres. L’aide qu’il 

percevra restera de 50 €).

menacées (méthode 6), il n’est pas permis d’augmenter 
le nombre d’animaux de son engagement. Toute 

nouvelle demande d’aide portant sur le nombre et sur 

Concernant les autres méthodes, l’agriculteur ne peut 

(surface ou animal) qu’il souhaite intégrer dans sa 
conduite agro-environnementale, il doit introduire une 
nouvelle demande d’aide. Si elle est acceptée, elle fera 

cours. 

(Exemple (méthode 6) : un agriculteur ayant un 

engagement pour 50 ovins de race locale menacée 

et souhaitant obtenir une aide pour des ovins 

supplémentaires doit introduire une demande d’aide 

supplémentaires pour le 1er novembre au plus tard de 

l’année qui précédera son engagement. Il aura donc 

).

u 

cahier des charges des méthodes

L’engagement pour une méthode agro-environne-

le Département des Aides de la DGARNE selon la gravité, 

l’étendue et le caractère persistant du manquement 

cons

en état de l’objet pour lequel l’engagement est 
souscrit ;

pour la méthode considérée pour la parcelle 

considérée ;

pour la méthode considérée pour la parcelle 

considérée ;

Niveau 4 : suppression du paiement annuel pour la 
méthode considérée pour la parcelle considérée ;

…) ou de travaux d’intérêt public.

ou d’animaux, l’agriculteur cédant peut transférer son 

engagement agro-environnemental à son repreneur 

pour la période restant à couvrir. A défaut, il doit 

rembourser les paiements perçus pour les années déjà 

échues de la période de cinq ans sauf :

engagement durant trois ans au moins ;

la surface concernée par son engagement avant la 

Département des Aides de la DGARNE au moyen 

au 1er janvier suivant. L’agriculteur cédant est donc 

tenu responsable de la poursuite de son engagement 

jusqu’au 31 décembre de l’année et sera dès lors le 

En date du 1er janvier suivant, le repreneur récupère 

l’engagement du cédant et doit exercer la méthode agro-

environnementale durant les années restant à couvrir 

de la période d’engagement de cinq ans. A défaut, il doit 

rembourser les paiements perçus pour les années déjà 

échues de la période de cinq ans, y compris pour celles 
qui précédaient le transfert de l’engagement.

Parmi les 10 méthodes, seules les méthodes 1 (éléments 

du réseau écologique et du paysage) et 7 (faibles 

période d’engagement. Si l’agriculteur souhaite engager 

des éléments agro-environnementaux supplémentaires 

(méthode 1) ou une surface supplémentaire (méthode 

Le surplus d’aide lui sera accordé pour autant que la 

le nombre d’éléments agro-environnementaux ou la 

rendre éligible une nouvelle tranche d’éléments. Pour 

les sous-méthodes 1.a, 1.b et 1.c, les tranches éligibles 

 

1 élément (exemple : un agriculteur déclare 280 mètres 

de haie, soit une tranche de 200 mètres qui lui donne 
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Niveau 5 : suppression du paiement annuel pour la 

Niveau 6 : pour la méthode considérée : 
suppression du paiement annuel pour la parcelle 
considérée + arrêt de l’engagement pour la parcelle 
considérée + remboursement des montants perçus 
pour la parcelle considérée depuis le début de 

Niveau 7 : pour la méthode considérée : suppression 

des 
début de l’engagement ;

Niveau 8 : niveau 7 + inaccessibilité d’un nouvel 
engagement pour la méthode pendant deux ans.

Art. 8. § 1er.

 

Natura 2000, ainsi que dans les sites candidats au réseau Natura 2000 et dans la 

3 et 4) selon le cahier des charges repris ci-dessous, peut obtenir une aide annuelle de  
200 euros par hectare.

§ 2.
que chacune de celles-ci concerne des parcelles autres que celles qui font l’objet d’un engagement 

annexe sont respectées pour chaque demande d’aide par l’agriculteur.

Art. 9. 

1°.   
1er

er janvier et le 15 avril inclus;

2°.  le bétail présent sur la parcelle après le 15 juin inclus ne peut recevoir ni concentré, ni fourrage, ni y 
avoir accès;

d’élevage) entre le 15 juin et le 31 juillet inclus;

et rumex;

5°.      pas de semis ou de sur-semis;

6°.  e

à chaque fauche. En cas de fauche entre le 15 juin et le 15 juillet inclus, la parcelle pourra être soit fauchée 
er août. Après le  

Adaptation des engagements en cours

Pour tout engagement en cours, qui jusqu’en 2014 était 

pris en date du 1er avril, la durée de l’engagement est 

prolongée de neuf mois. Ces neufs mois sont considérés 

accomplis en date du 31 décembre 2014 de telle sorte 

ans se poursuit en couvrant des périodes annuelles 

débutant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre. 

Pour l’année 2014, le paiement sera donc accordé pour 

une période de neuf mois. Au bilan, un engagement en 

cours aura porté sur une période de cinq ans et neuf 

mois, mais aura engendré six paiements annuels.
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Art. 21. § 1er. L’agriculteur qui s’engage à maintenir de faibles charges en bétail peut obtenir une aide annuelle de     
                            100 euros par hectare de prairie permanente.

§ 2.  Pour le calcul de la charge en bétail dans le cadre de la méthode 7, les parcelles situées en-dehors 

reprise dans la demande unique.

période d’engagement restant à courir.

Art. 22. 

prairie temporaire. Lorsque la charge en bétail est inférieure a 0,6 UGB par hectare de prairie, les 

charge est établie en prenant en compte les éléments suivants :

animaux Sanitrace, en ce qui concerne les bovins;

2°. le nombre d’équidés déclarés par l’agriculteur dans son formulaire de demande unique de l’année 

considérée;

Art. 23. 

1°. bovins de deux ans et plus, équidés de plus de six mois : 1 U.G.B.;

2°. bovins de 0 à six mois : 0,4 U.G.B.;

3°. bovins de six mois à deux ans : 0,6 U.G.B.;

4°. ovins ou caprins de plus de six mois : 0,15 U.G.B.;

5°. cervidés de plus de six mois : 0,25 U.G.B.


